
Contrat de production
Label Rouge Agneau de Sisteron



Juin 2020: constat diminution du nombre d’élevages habilités 
en LR Agneau de Sisteron :
• 57 arrêts depuis 2017 (plus de 80 en 6 ans)
• 37 habilitations depuis 2017

Pas d’augmentation des livraisons sur l’automne malgré plus 
values importantes

Origine du projet :



Elaboration du projet :

Projet créé et soutenu par les 3 structures :

Alpes Provence Agneaux
Association César
Coopérative l’Agneau Soleil



Objectif du projet :

Constituer un prévisionnel de sorties d’agneaux, pour satisfaire 
les besoins de l’aval

Être acteur de la politique de dé-saisonnement

Tirer complémentarité des systèmes de production pour 
optimiser les sorties d’agneaux

Améliorer par le suivi technique, le niveau de conformité des 
carcasses 



Contraintes de production :

Avoir plusieurs périodes d’agnelage, pour garantir un étalement 
de production comme suit :

Période Pourcentage

Période défavorable (sem 01-09 et 51-52) 20 % MAXIMUM

Période favorable (sem 35 à 47)
Avec au moins 3 livraisons

30 % MINIMUM

Autres périodes 50 %



Engagement de la coopérative :

Une technicienne dédiée à l’animation et au suivi du groupe 

Une visite pour chaque préparation à la lutte, chaque agnelage, 
chaque lot d’agneaux à l’engrais

Un contact hebdomadaire en période de sortie (gestion 
annonces, retour abattage,…)

Trois réunions d’animations technique par an

Remise de 50 % sur les échographies 



Rémunération :

Pour les éleveurs engagés dans la démarche, le paiement des 
agneaux suivra la grille hebdomadaire, complétée des plus values, 
auquels s’ajouteront pour tous les agneaux labellisés de 
conformation R2, R3, U2 et U3 un complément de prix de 0,40€.

0,30 € si objectifs individuels atteints

0,10 € si objectifs collectifs atteints



Objectifs collectifs :

2021 400 agneaux labellisés / semaine

2022 500 agneaux labellisés / semaine

2023 600 agneaux labellisés / semaine



Des questions ?


